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à votre écoute

PÔLE SOCIAL 

Saint-Sever

Hagetmau

Mugron

Aire-sur-
l'Adour

Les Actions Solidaires

Circonscription de Hagetmau 
Aire-sur-l’Adour, Saint-Sever, 

Geaune, Amou, Mugron 

Département des Landes 
Direction de la Solidarité départementale
Pôle social
Hôtel du Département
23, rue Victor-Hugo - 40025 Mont-de-Marsan cedex
Tél. : 05 58 05 40 40
Mél. : sdas@landes.fr

landes.fr
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Circonscription de Hagetmau
Pour prendre un rendez-vous avec une  
assistante sociale, merci de composer le numéro  
de permanence téléphonique de chaque site,  
du lundi au vendredi entre 9 h et 10 h.

HAGETMAU (40705)
›› Centre médico-social
198 avenue de la Gare
Tél. : 05 58 79 32 25
Permanence téléphonique :  
05 58 79 75 70 
AIRE-SUR-L’ADOUR (40800)
›› Centre médico-social Saint-Louis
4 rue René Méricam
Tél. : 05 58 71 61 65
Permanence téléphonique : 05 58 71 47 81
AMOU (40330)
›› Centre médico-social
296 avenue de l’Océan
Permanence téléphonique : 05 58 79 75 70
GEAUNE (40320)
›› Centre médico-social
4 place de l’Hôtel de Ville
Permanence téléphonique : 05 58 71 47 81
MUGRON (40250)
›› Centre médico-social
9 avenue de la Gare
Permanence téléphonique : 05 58 76 06 12
SAINT-SEVER (40500)
›› Centre médico-social Saint-Sever Le Cap
Avenue du Tursan
Tél. : 05 58 76 03 12
Permanence téléphonique : 05 58 76 06 12



VOUS

Emploi
insertion

Logement
Conditions de vie

  Santé
 Bien-être

   
Budget vie 
quotidienne

Mobilier ◆ 

Énergies ◆

Accès ◆
Maintien

Cadre de vie ◆ 

Habitat ◆

Vie de 
famille

Soutien éducatif ◆ 

Couple, séparation ◆  
Modes d’accueil ◆ 

Grossesse, naissance ◆ 

Accidents de la vie ◆ 

◆ Projet professionnel
◆ Mobilités

◆ Accès aux soins
    ◆ Orientation vers les lieux 
       de soins

◆ Activités sportives 
   et culturelles

◆ Loyer

◆ Vacances
◆ Accompagnement budgétaire

◆ Loisirs

◆ Assurance, charges quotidiennes

◆ Alimentation

Amélioration ◆ 

équipement

prévention

◆ Lien social

◆ Orientation/formation

◆ Insertion
◆ RSA

◆ Handicap

Parcours scolaire ◆ 

Soutien à la parentalité ◆ 

➔ Garantir à chacun un accueil de qualité
➔ Favoriser l’accès aux droits de chacun
➔ Placer la personne au cœur de l’action

Le Pôle social a pour mission essentielle d’accompagner 
les familles et les personnes seules dans leurs démarches 
de la vie quotidienne et la réalisation de leurs projets. 

Les missions

Les principes

du Pôle social

du Pôle social

Les équipes du Pôle social proposent des 
accompagnements individuels et des actions 
collectives adaptés aux besoins et aux souhaits 
de tous. Elles sont composées de secrétaires, 
assistant(e)s de service social, conseiller(ère)s en 
économie sociale et familiale et de référent(e)s 
RSA.


